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• Maintenir la fonctionnalité des infrastructures de 
transport

• Améliorer la qualité des liaisons entre les centres

• Assurer l’accessibilité de l’espace rural et des 
régions touristiques, et garantir une desserte 
minimale pour la population résidante

Objectifs de la politique des 
infrastructures de transport
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• Soutenir l’urbanisation vers l’intérieur et préserver la 
qualité du milieu bâti

• Assurer la sécurité des transports

• Réduire les atteintes à l’environnement et préserver 
les bases naturelles de la vie

• Améliorer l’efficacité du système des transports et 
maintenir à un niveau acceptable la charge 
financière des pouvoirs publics
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Infrastructures de transport 
d’importance nationale / critères

• Assurer le passage du trafic international de transit

• Relier la Suisse à l’étranger (grandes 
agglomérations urbaines)

• Relier entre elles les grandes et moyennes 
agglomérations urbaines

• Desservir  les installations de transport 
d’importance nationale
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• Desservir les chefs-lieux cantonaux

• Garantir la disponibilité du réseau sur les axes 
principaux (redondance)

• Desservir les grandes régions touristiques alpines

• Assurer la desserte de base des régions 
périphériques
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Projet d’agglomération
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Exigences de base Critères d‘efficacité
1. La participation est assurée 1. Amélioration qualitative des 

systèmes de transport
2. L‘entité responsable procède 

aux analyses et a un pouvoir 
décisionnel

2. Encouragement du 
développement de l‘urbanisation 
vers l‘intérieur

3. Analyse de l‘état actuel et de 
l‘état futur

3. Accroissement de la sécurité du 
trafic

4. Toutes les mesures ont été 
examinées

4. Diminution de la consommation 
de ressources, notamment 
environnementales

5. Les effets et les coûts sont 
présentés de manière 
transparente

5. Coûts d‘investissement et 
d‘exploitation supportables

6. Mise en oeuvre et controlling 
garantis

Aide de travail et manuel de l‘ARE (www.are.ch)

Exigences, critères d’examen
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Interventions urbaines proposée
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Concept global des transports
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Merci
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